
En plus d’obtenir son 
Diplôme d’études secondaires, 
l’élève peut intégrer la MHS en 
santé et bien-être à son  
programme d’étude. 

La spécialisation permet à l’élève 
de personnaliser ses expériences en fonction de ses   

talents et de ses intérêts; 
de suivre le cours d’éducation coopérative; 
d’obtenir des certifications et des formations reconnues 

par le secteur; 
de développer des compétences essentielles et des    

habiletés de travail propre au secteur; 
de facilité sa transition vers une destination                 

postsecondaires; 
de prendre des décisions éclairées par rapport à sa     

carrière. 

La spécialisation en santé et bien-être à l’École secondaire 
catholique l’Horizon aidera à former des spécialistes afin de 
combler les besoins de main-d’œuvre de langue française. 
 
Il y a plusieurs choix de carrière dans le domaine de la  
santé et du bien-être pour répondre aux intérêts de chacun. 

Formation en apprentissage 
Aide-enseignant, éducateur de la petite enfance,         

travailleur des services à la jeunesse. 
 
Collège 
Ambulancier, commis à la documentation, commis à   

l’assurance hospitalisation, directeur de funérailles et  
embaumeur, hygiéniste et thérapeute dentaire, infirmier 
auxiliaire, massothérapeute, paramédic—soins primaires, 
préposé au service de soutien personnel, secrétaire    
médical, technicien en pharmacie, technologue en       
orthopédie, technologue en génie biomédical, thérapeute 
respiratoire. 

 
Marché du travail 
Aide dans les cliniques de collecte de sang, animateur et 

responsable de programmes de sports, de loisirs et de 
conditionnement physique, commis à l’admission dans un 
hôpital, entraîneur personnel certifié, instructeur de  
conditionnement physique, nettoyeur dans un hôpital, 
réceptionniste médical, sauveteur. 

 
Université 
Agent technicien commerciale en instruments médicaux, 

audiologiste et orthophoniste, autre professionnel en   
diagnostic et en traitement de la santé, chiropraticien, 
dentiste, diététiste, infirmier autorisé, infirmier en chef et 
superviseur, kinésiothérapeute, médecin microbiologiste, 
nutritionniste, optométriste, pharmacien, podiatre,       
physiothérapeute, psychiatre, sage-femme, technologue 
en échographie, thérapeute du sport, thérapeute      
conjugal, familial et personnel assimilé. 

 
        . . . et bien d’autres. 




